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O.P.J 
Intranet une nouvelle page O.P.J 

Création récente sur son site intranet d’une  
nouvelle page O.P.J, la D.F.P.N fournit aux  
candidats officiers de police judiciaire un outil de  
formation leur permettant un accès direct aux  
renseignements administratifs sur les examens et à une  
importante documentation, à des conseils 
 méthodologiques et à un test d’évaluation de leurs 
connaissances. 
Cet outil constitue également un soutien  
pédagogique aux candidats non reçus à l’examen et qui 
ne peuvent plus bénéficier d’un stage de  
remise à niveau. 

Mutation des personnels dotés du pistolet  
SIG SAUER SP—2022 
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Dans le cadre de la dotation individualisée du pistolet  
SIG SAUER, chaque fonctionnaire de police est  
responsable de son arme qui lui est affectée pour toute la 
durée de sa carrière administratif. 
En cas de mutation, il a obligation de transférer son 
arme dans son nouveau service d’affectation 

 


